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Les nombreux litiges liés aux travaux de rénovation énergétique subventionnés
Question écrite n° 6099

Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la
mer et de la pêche sur les nombreux litiges liés aux travaux de rénovation énergétique subventionnés par l'État.
Dans le département du Puy-de-Dôme, de nombreuses personnes ayant été démarchées pour des travaux de
rénovation énergétique entreprennent des travaux qui virent parfois au cauchemar. En effet, elles ont été
confrontées à des entreprises basées en région parisienne qui démarchent pour tout type de travaux de
rénovation énergétique et qui emploient des travailleurs étrangers sans aucun respect du droit du travail. Les
litiges sont de plus en plus nombreux. Pour exemple, une personne, contactée par un agent commercial, a fait
isoler sa maison et poser une pompe à chaleur. Le prix initial de 1 euro est passé à 2 000 euros, au motif qu'une
deuxième pompe était nécessaire. L'installation ne fonctionne pas et présente de nombreuses non-conformités.
Enfin, aucun document CERFA n'a été délivré, pas plus que l'enregistrement sur le site du constructeur du
matériel. Depuis, cette personne ne dispose plus de moyen de chauffage. Une autre a fait isoler ses combles.
Là encore, de nombreuses non-conformités ont été recensées, avec l'absence de film et l'obstruction des
bouches de ventilation. La troisième a également fait installer une pompe à chaleur. La société a volontairement
minimisé le volume à chauffer et le propriétaire se retrouve avec une maison remplie d'humidité et sans autre
moyen de chauffage. Ces quelques exemples reflètent parfaitement les méthodes de ces sociétés peu
scrupuleuses qui se nourrissent des subventions publiques en dégradant les biens des personnes victimes. Non
seulement leur incompétence technique est démontrée mais toutes les réclamations postérieures aux
installations accusent une fin de non-recevoir. Quelques 400 millions d'euros de mouvements suspects auraient
été détectés concernant MaPrimeRénov' en 2023 et 480 millions sur les certificats d'économie d'énergie. Cela
pénalise des milliers de ménages qui, après un coûteux investissement, sont floués par des escrocs. Le contrôle
systématique avant le paiement des aides de l'État permettrait, non seulement de réduire drastiquement les
montants de fraude annoncés mais aussi de sortir du marché les entreprises indélicates. Son coût serait
largement compensé par l'arrêt des fraudes. Ainsi, un contrôle systématique de conformité effectué suite aux
travaux, par un organisme indépendant et mandaté par l'État devrait être une condition indispensable pour
débloquer le financement public. Face à ce constat, il lui demande quelles actions elle compte mettre en œuvre
afin de faire définitivement cesser les méthodes de ces entreprises.
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